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 Alors que l’État et les collectivités travaillent en conférences financières des territoires sur la situation 

des finances locales et les modalités de la participation des collectivités au redressement des finances 

publiques, la chambre régionale des comptes Occitanie a procédé au contrôle des comptes et de la 

gestion des treize départements de la région Occitanie. L’objectif était d’apprécier l’évolution de leur 

situation financière entre 2022 et 2024 et les conditions dans lesquelles leur budget 2025 avait été 

préparé et voté. Deux principales questions ont été traitées : Quels facteurs principaux impactent la 

situation financière de la collectivité entre 2022 et 2024 ? Pour 2025, le département est-il en 

capacité au vu des charges et des recettes prévisionnelles de présenter un budget en équilibre ?  

Le présent rapport porte sur l’évolution de la situation financière du Département de la Haute-

Garonne. 

Une situation financière devenue préoccupante fin 2024, alors qu’elle était saine en 2022 

Le Département se trouvait dans une situation financière saine en 2022, caractérisée par des 

ressources importantes et dynamiques. Celles-ci lui permettaient de faire face aux dépenses et 

de dégager une épargne brute confortable (249 M€). Sa dette était limitée à (383 M€). L’année 

2023 marque une rupture de tendance qui s’est renforcée en 2024, avec d’une part de la baisse 

de recettes, et d’autre part une hausse continue de dépenses d’intervention sociale.  

 

Malgré la diminution de son autofinancement, le Département a maintenu notamment une 

politique de soutien à des tiers par le biais de subventions d’investissement, ce qui a entraîné 

une augmentation de son endettement. Le Département, qui a mobilisé l’outil prudentiel des 

réserves, a également amorcé dès 2023 un premier virage budgétaire, renforcé au cours du 

dernier semestre 2024. 

 

Ces premières mesures d’économies n’ont toutefois pas suffi, et l’autofinancement est 

désormais très dégradé et la dette augmente rapidement. 
 
Un budget 2025 présenté à l’équilibre mais une trajectoire financière qui appelle des efforts 

complémentaires pour être soutenable 

En 2025, le Département subit une hausse de ses charges liées aux mesures nationales et à la la 

progression des dépenses sociales, tout en disposant de peu de leviers sur ses recettes. Il prévoit 

de réduire la masse salariale, les charges à caractère général, et même les crédits dédiés aux 

dépenses d’aides sociales, cette dernière hypothèse étant jugée peu réaliste par la chambre. Le 

redressement de l’épargne reste incertain. 



 

Par ailleurs, les 255 M€ d’investissement affichés au budget dépassent largement le plafond 

d’investissement soutenable calculé par la chambre à 200 M€. Pour mener un programme 

d’investissement, même réduit, un redressement de l’épargne brute de 40 M€ et un 

plafonnement de la dette à 600 M€ sont nécessaires, ce qui appelle de nouvelles économies. En 

l’état, la soutenabilité de la trajectoire financière n’est pas assurée. 
 

Figure 1 : le financement des investissements : comparaison de la situation entre 2022 et 2025 

 
 

 

En conclusion, le Département était dans une situation saine en 2022 avec des ressources 

importantes et dynamiques. L’année 2023 marque une rupture de tendance qui s’est renforcée 

en 2024, l’amenant à une situation préoccupante. En 2025, malgré les mesures déjà prises, le 

budget ne permet pas, en l’état, de dégager un autofinancement lui permettant de soutenir 

l’effort d’investissement, même revu à la baisse, et de nouvelles mesures d’économies sont 

nécessaires pour assurer la soutenabilité de la trajectoire financière. 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



--------- 

N’hésitez pas à partager dans vos articles sur le web et sur les réseaux sociaux, le lien vers notre rapport 

(cliquez ici), ou vers notre site internet (cliquez ici), où il se trouve en libre téléchargement. 

---------- 
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